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ILOT A : 3 563 m²
ILOT B : 2 542 m²

P1

SURFACE TOTALE : 8 463 m²

SURFACE CESSIBLE : 6 105 m²

SURFACE COMMUNE : 2 358 m²
ESPACE VERT : 360 m²

ESPACE TYPE VIA VERDE PARKING : 116 m²
SURFACE VOIRIE ENROBE : 1 269 m²

LIAISON SOUPLE : 366 m²
revêtement sablé

ESPACE VERT BASSIN : 247 m²
CLÔTURE COMPOSEE D'UN MURET D'UNE HAUTEUR DE 80 cm

ET DOUBLEE D'UNE HAIE POUR LE MACRO LOT A1 :
à la charge du bailleur social - en limite de l'espace public

CLÔTURE EN TREILLIS SOUDES - RAL 6005 : HT max 1m80
doublée d'une haie végétale à la charge de l'acquéreur : LOT B1 - B2 - B3 - B5 - limite Est des terrains
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